
Délibération n°V2018-323

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 27 septembre 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt-sept septembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Ecologie urbaine Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Nancy  CANAUD,  Gérard
CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Cédric  DE SAINT JOUAN,  Henri  de
VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal
KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL,
Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline
NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Robert COTTE ayant donné pouvoir à Jean-Marc DI
RUGGIERO, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Véronique DEMON ayant donné
pouvoir à Véronique PEREZ, Clare HART ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, Nicole LIZA ayant donné pouvoir
à Henri MAILLET, Dominique MARTIN-PRIVAT ayant donné pouvoir à Vincent HALUSKA, Patricia MIRALLES
ayant  donné  pouvoir  à  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA  ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL
KANDOUSSI, Rabii YOUSSOUS ayant donné pouvoir à Annie YAGUE.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Christophe COUR, Jacques DOMERGUE, Christian
DUMONT, Audrey LLEDO.

Excusés : Gérard LANNELONGUE.

Extension des compétences de Montpellier Méditerranée Métropole dans le cadre
de la gestion de l'eau - Avis de la Ville de Montpellier

Montpellier Méditerranée Métropole exerce depuis le 1er janvier 2018, sur l’ensemble de son territoire, en
application de la législation en vigueur et de ses statuts les compétences obligatoires en matière de Gestion
des Milieux Aquatiques et  de Protection contre les Inondations (GEMAPI) telles que définies à l’article
L. 211-7 du Code de l’environnement :

- aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique (item 1) ;
- entretien et aménagement des cours d’eau, canaux, lacs, plan d’eau (item2) ;
- défense contre les inondations et contre la mer (item5) ;
- protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, et des zones humides ainsi que des

formations boisées riveraines (item 8).

La  délibération  du  Conseil  de  Métropole  du  20  décembre  2017  définit  les  lignes  directrices  de  la
gouvernance interterritoriale du grand cycle de l’eau que la Métropole souhaite établir en concertation avec
les structures intercommunales partenaires au niveau des bassins versants: 
- transférer  ou  déléguer  globalement,  aux  Etablissements  Publics  Territoriaux  de  Bassins  (EPTB)

compétents, l’ensemble des études et actions de coordination relevant de la mission 1 « Aménagement
d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique » lorsqu’elle porte sur des périmètres supérieurs à
ceux des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), 

- assurer en régie les autres missions mentionnées aux items 1, 2,5, 8 susvisés,
- conclure, le cas échéant, de manière ponctuelle, avec ces syndicats mixtes ouverts, des conventions de
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délégations ou de prestations de services relatives à des projets relevant de ces compétences. 

En accord avec les Etablissements Publics Territoriaux de Bassin labellisés ou en cours de labellisation,
ceux-ci continueront à assurer leurs missions de coordination et d’animation dans le domaine de la gestion
équilibrée et  durable de la ressource en eau,  au sens de l’article L. 211-1 du Code de l’environnement,
notamment pour la mise en place et le suivi des documents de planification et de concertation: Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), du Programme d’Actions de Prévention des Inondations
(PAPI), du contrat de bassin versant, du Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE), de la Stratégie
locale de Gestion du Risque Inondation. 
Ces  missions  relèvent  notamment  de  l’article  L. 211-7  alinéa  12  du  Code  de  l’environnement
susvisé « Animation et concertation dans les domaines de la prévention du risque d'inondation ainsi que de la
gestion et  de la protection de la ressource en eau et  des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique ».

Dans la perspective de la modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin du Lez et du Syndicat Mixte
du Bassin de l’Or, compte-tenu de la nouvelle situation juridique et institutionnelle au 1er janvier 2018, et
afin d’assurer la cohérence juridique de la nouvelle organisation interterritoriale souhaitée par la Métropole
et  ses  partenaires,  il  apparaît  nécessaire  de  les  intégrer  dans  le  champ  de  compétence  de  Montpellier
Méditerranée Métropole. 

Par ailleurs, il apparaît opportun de vérifier la cohérence des compétences et actions dans le domaine de
l’eau, actuellement portées par la Métropole au regard des autres alinéas de l’article L. 211-7 du Code de
l’environnement. 

Ainsi Montpellier Méditerranée Métropole exerce, conformément au décret du 23 décembre 2014 portant sa
création et aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, de nombreuses actions en matière
d’approvisionnement en eau (article L. 211-7 alinéa 3 du Code de l’environnement), notamment concernant
l’eau brute :  développement et  gestion des réseaux d’acheminement de l’eau brute  du Bas Rhône et  du
Languedoc.

Elle contribue à la lutte contre la pollution des aires d’alimentation et de captage ainsi qu’à la protection et à
la conservation des eaux superficielles et souterraines (article L 211-7 du Code de l’environnement alinéas 6
et 7) en mettant en œuvre : 
- ses projets d’assainissement ;
- les mesures de protection des captages participant à l’alimentation de sa population en eau potable ;
- des actions avec les producteurs agricoles ;
- la sécurisation de l’approvisionnement en eau potable via notamment la réalisation d’interconnexion des

réseaux. 

Elle exerce déjà au titre de ses compétences aménagement de l’espace métropolitain, eau et assainissement et
services public de défense extérieure contre l’incendie les missions suivantes :
- maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou lutte contre l’érosion des sols (article L 211-7 alinéa 4

du Code de l’environnement) ;
- aménagements  hydrauliques  concourant  à  la  sécurité  civile  (article  L 211-7  alinéa  9  du  Code  de

l’environnement) en milieux urbains;
- mise  en  place et  exploitation  de  dispositifs  de surveillance de la  ressource  et  des  milieux aquatique

(article L 211-7 alinéa 11 du Code de l’environnement).

L’exploitation, l’entretien, les aménagements d’ouvrages hydraulique existants, hors transferts obligatoires
visés aux alinéas 1, 2, 5, 8 de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement, hors assainissement et pluvial
et  hors ouvrages confiés en gestion aux EPTB dont la Métropole est  membre,  demeurent en dehors du
champ d’action métropolitain. Les principales installations et infrastructures concernées sont : les canaux
d’irrigation, fossés-canaux et systèmes agricoles d’irrigation, fossés de drainage, barrages anti-sel, barrages

Page 2 sur 4



Délibération n°V2018-323

et retenues participant aux systèmes d’irrigation, ouvrages hydrauliques participant uniquement au maintien
du niveau des étangs et ne participant pas à la continuité d’un système hydraulique (article L. 211-7 alinéa 10
du code précité).

Au regard de ce constat, afin de donner plus de cohérence et de lisibilité à la politique développée par la
Métropole,  dans  la  gestion de l’eau,  il  est  nécessaire  qu’elle  étende ses compétences  à  l’intégralité  des
missions visées aux alinéas 3, 6, 7 et 12 de l’article L. 211-7 du code précité.

Cette extension des compétences est décidée par délibérations concordantes du Conseil de Métropole et des
Conseils  Municipaux  se  prononçant  dans  les  conditions  de  majorité  requise  pour  la  création  de
l'établissement  public  de  coopération  intercommunale.  (2/3  des  conseils  municipaux  des  communes
membres  représentant  50% de la  population ou 50% des  conseils  municipaux des  communes membres
représentant 2/3 de la population).

Le  Conseil  Municipal  de chaque Commune membre  dispose  d'un  délai  de  trois  mois,  à  compter  de  la
notification au maire de la Commune de la délibération de la Métropole, pour se prononcer sur les transferts
proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
A l’issue de cette procédure et après avoir constaté que les conditions de majorité sont acquises, le Préfet
publiera un arrêté modifiant l’article 4 du décret 2014-1065 du 23 décembre 2014 relatif à la création de la
Métropole et actant le transfert des nouvelles compétences de Montpellier Méditerranée Métropole. 

Lors de sa séance du 19 juillet dernier, le Conseil de Métropole a donc approuvé la modification de l’article
4 du décret n°2014-1605 du 23 décembre 2014 relative à l’extension des compétences non obligatoires
exercées par Montpellier Méditerranée Métropole : 

- exercice  des  missions  mentionnées  aux  alinéas  3,  6,  7,  12  de  l’article  L. 211-7  du  Code  de
l’environnement :

 Approvisionnement en eau ;
 Lutte contre la pollution ;
 Protection et conservation des eaux superficielles ou souterraines ;
 Animation et concertation dans les domaines de la prévention du risque d'inondation ainsi
que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-
bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité
hydrographique.

- gestion des ouvrages hydrauliques confiés aux ETPB dont la Métropole est membre.

L’ensemble des items de l’article 4 du décret n°2014-1605 du 23 décembre 2014 non impactés par cette mo-
dification demeurent en vigueur.

Les missions de Gestion des Milieux Aquatiques et de Protection contre les Inondations relevant de l’article
L. 211-7 du Code de l’environnement, transférées obligatoirement à la Métropole ainsi que les nouvelles
missions  relevant  de  cet  article,  mentionnées  ci-dessus,  se  substitueront,  à  l’issue  de  la  procédure  de
modifications aux dispositions actuelles de l’article 4 du décret n°2014-1065 qu’elles intègrent. 

Un arrêté préfectoral actera cette substitution.

La délibération du Conseil de Montpellier Méditerranée Métropole n° M2018/427 du 19 juillet, objet de la
présente a été notifiée à la commune de Montpellier en date du 27 juillet 2018.
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver, l’extension des compétences de Montpellier Méditerranée Métropole relative aux mis-
sions détaillées ci-dessus ;

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 57 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 3 octobre 2018

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 octobre 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Courrier_Président_Notification délibération M2018-427 du 19-07-18.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180927-51201A-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 08/10/18 
Réception en Préfecture : 08/10/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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